
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.0 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.3
	Assemblée du: 3 mai 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER l'exercice de l'option de renouvellement prévue à la convention de bail initiale et ses amendements (ci-après le           « Bail ») intervenus entre la Société de Transport de Montréal (ci-après la « STM ») et Les Développements St-Michel II inc. (ci-après le « Locateur ») pour la location d'un espace de type industriel d'une superficie de 19 175 pieds carrés (ci-après le        « Local Additionnel 2 »), situé au 8265, boulevard St-Michel, à Montréal, afin de prolonger la durée de la location du Local Additionnel 2 pour une période additionnelle de cinq (5) ans et deux (2) jours débutant le 13 septembre 2017 et se terminant le 14 septembre 2022, pour un montant de 937 379,98 $, plus les taxes au montant de 140 372,65 $, soit un montant total de         1 077 752,63 $ toutes taxes incluses, cette somme comprenant le loyer de base, les frais d'exploitation, les taxes municipales et les taxes scolaires. D'AUTORISER une enveloppe budgétaire au montant de 95 981,53 $, plus les taxes au montant de 14 373,24 $, pour un montant maximum de 110 354,77 $ toutes taxes incluses, afin de couvrir les frais accessoires non prévus au bail, pour des services devant être fournis par le Locateur pendant la durée du Bail, le tout assujetti à la politique de gestion PG 1.02. D'AUTORISER un montant de 143 972,29 $, plus les taxes au montant de 21 559,85 $, soit un montant total de 165 532,14 $ pour le paiement de la consommation électrique directement à Hydro-Québec. 
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Les travaux majeurs à la station Snowdon ont nécessité la relocalisation de différents services à l'automne 2013, dont la Section entretien spécialisé de la Direction exploitation des stations. Le Local Additionnel 2 a été loué afin de relocaliser des employés, équipements, matériels et véhicules. Le bail pour cet espace viendra à échéance le 12 septembre 2017. Le chantier de la station Snowdon se termine et la Section entretien spécialisé réintégrera ses espaces à la station Snowdon. Le Local Additionnel 2 ainsi libéré devient disponible.  La Direction entretien équipements fixes (ci-après « EÉF »), Section service aux stations, souhaite utiliser l'espace libéré du Local Additionnel 2 pour y localiser une équipe d'électriciens, du matériel et des véhicules. Également, la Section entretien spécialisé conservera une superficie d'environ 1 750 pieds carrés du Local Additionnel 2, pour fins d'entreposage. Le Local Additionnel 2 convient aux besoins de EÉF. L'aménagement est optimal, l'immeuble est situé près des grands axes routiers, l'édifice regroupe déjà plusieurs services STM et le loyer est compétitif. Également, le bail actuel contient une option de prolongation du Local Additionnel 2 jusqu'au terme du bail initial soit le 14 septembre 2022. En prolongeant le bail du Local Additionnel 2, la STM bénéficie d'une réduction du loyer de base pour un autre espace occupé par la Section mécanique Métro (économie de 0,95 $ / p.c. pour une superficie de 11 224 p.c.) jusqu'à l'échéance.  Si l'option de prolongation n'est pas exercée, le Bail prévoit l'obligation pour la STM de construire un mur de division à ses frais et de remettre en état le Local Additionnel 2. Ainsi, le renouvellement du Bail pour le Local Additionnel 2 contribue à maîtriser les finances.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: La STM a mis en place un programme de gestion des matières résiduelles pour les espaces qu'elle occupe au 8265 St-Michel. Cette démarche contribue à l'atteinte de l'objectif de récupération de 70 % des matières résiduelles. 
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Mélissa Blaise
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 97412
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573110
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 1353639.54
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 1353639.54
	periode couverte premier jour: [13]
	periode couverte premier mois: [09]
	periode couverte premier année: [2017]
	Atotal: 1177333.803
	Btotal: 58866.69
	Ctotal: 117439.05
	Dtotal: 1353639.54
	Etotal: 117586.20999999999
	Ftotal: 1236053.33
	Subvention: S/O
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Si le Bail pour le Local additionnel 2 n'est pas prolongé jusqu'en 2022, la STM devra construire un mur de division, à ses frais et remettre les lieux en état, tel que prévu au Bail. Le 1er mai 2013, le CA de la STM avait autorisé une somme de 50 000,00 $, plus les taxes, soit un montant total de 57 487,50 $ pour la construction du mur de division. La prolongation du Bail pour le Local additionnel 2, faisant l'objet de la présente recommandation, permettra à la STM de ne pas avoir à débourser ce coût supplémentaire.   Historique d'adjudication Résolution : CA-2011-436Montant autorisé TTI : 11 260 286,20 $Période couverte par l'autorisation : 15 septembre 2012 au 14 septembre 2022Nature de l'autorisation : Convention de Bail initiale pour une superficie de 79 298 pieds carrés*, incluant les coûts de construction pour les améliorations locatives  Résolution : CA-2013-079Montant autorisé TTI: 1 875 823,00 $Période couverte par l'autorisation : 15 juillet 2013 au 14 septembre 2022 pour le Local Additionnel 1 (Atelier de menuiserie) et  13 septembre 2013 au 12 septembre 2016** pour le Local Additionnel 2 (Entretien spécialisé)Nature de l'autorisation : Premier amendement au Bail, pour l'ajout de 4 615 pieds carrés pour l'Atelier de menuiserie (Local Additionnel 1) et 19 175 pieds carrés pour la section Entretien spécialisé (Local Additionnel 2). 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: Résolution : CA-2013-121Montant autorisé TTI : 1 912 933,00 $Période couverte par l'autorisation : 15 juillet 2013 au 14 septembre 2022Nature de l'autorisation : Deuxième amendement au Bail, pour l'ajout de 11 224 pieds carrés* pour Mécanique Métro (Local Additionne 3).  Résolution : CA-2016-094Montant autorisé TTI : 251 874,23 $Période couverte par l'autorisation : 13 septembre 2016 au 12 septembre 2017Nature de l'autorisation : Troisième amendement au bail, pour la prolongation du Bail pour le local (Local Additionnel 2). Montant total autorisé à ce jour TTI, incluant le montant de la présente recommandation : 16 654 555,97 $. * superficie ajustée après mesurage, conformément au Bail** dates de début et de fin ajustées selon la date de prise de possession effective, conformément au Bail 
	montant total: 1353639.54
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: STM-5695-02-17-105Renouvellement de bail 8265 St-Michel (local additionnel 2)
	Recommandation numéro: STM-5695-02-17-105
	Direction exécutive responsable principale: Métro
	Direction exécutive responsable principale - nom: Marie-Claude Léonard
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [14]
	periode couverte dernier mois: [09]
	periode couverte dernier année: [2022]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Yes
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: La STM loue des espaces au 8265 St-Michel depuis le 15 septembre 2012. Le Local Additionnel 2 a été loué à partir du 15 juillet 2013 afin d'y relocaliser la Section entretien spécialisé (personnel, matériel, équipements et véhicules) durant les travaux majeurs effectués à la station Snowdon dans le cadre du programme Réno-Systèmes. Le chantier de la station Snowdon se termine et la Section entretien spécialisé réintégrera ses espaces à la station Snowdon. Le Local Additionnel 2 ainsi libéré devient disponible. Le Bail prévoit les options de prolongation suivantes :  a)     une période additionnelle d'un (1) an, débutant le 13 septembre 2017 et se terminant le 12 septembre 2018; oub)    une période additionnelle de cinq (5) ans et deux (2) jours, débutant le 13 septembre 2017 et se terminant le     14 septembre 2022, soit à l'échéance du Bail pour les autres espaces occupés par la STM au 8265 St-Michel.  EÉF a confirmé le besoin de poursuivre la location du Local Additionnel 2 et de renouveler le bail pour une période additionnelle de cinq (5) ans et deux (2) jours, soit pour la période du 13 septembre 2017 au 14 septembre 2022. Le loyer de base annuel prévu au Bail pour toute la durée de la période de renouvellement est de 5,00 $ le pied carré, comme pour l'espace principal loué au 8265 St-Michel. Nous considérons que le loyer est compétitif comparé au loyer d'autres locaux du même genre.  Le Bail prévoit que la STM bénéficiera d'une réduction du loyer de base pour l'espace de 11 470 p.c. occupé par la Section mécanique Métro (le « Local Additionnel 3 ») si la STM prolonge le Bail pour le Local Additionnel 2 jusqu'au 14 septembre 2022. Le loyer de base annuel pour le Local Additionnel 3 passera de 6,00 $ par pied carré à 5,05 $ par pied carré à partir du 13 septembre 2018 jusqu'au 14 septembre 2022. Ceci représente une économie de 43 586,00 $, plus les taxes, soit un montant total de 50 113,00 $.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Comités: [ S/O]
	Deuxième Comité: [ S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Off
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Yes
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Réduire notre empreinte écologique.]
	Chantier Développement durable 2: [ ]
	A2017: 68742.38
	A2018: 230038.39
	A2019: 878553.033
	B2017: 3437.119
	B2018: 11501.919500000002
	B2019: 43927.65165
	C2019: 87635.66504175
	C2018: 22946.3294025
	C2017: 6857.052405
	D2019: 1010116.3546500001
	D2018: 264486.6395
	D2017: 79036.54900000001
	E2019: 87745.48
	E2018: 22975.08
	E2017: 6865.65
	F2019: 922370.8746500001
	F2018: 241511.55949999997
	F2017: 72170.89900000002


